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(54) Montre-bracelet pourvue d’une antenne

(57) La montre-bracelet (1) est pourvue d'un dispo-
sitif téléphonique (3) apte à recevoir et à émettre des
messages radiodiffusés par une antenne (4). L'antenne
(4) est intégrée dans une languette (5) dont une (7) des

extrémités est attachée au bracelet. La languette peut
être disposée dans une première position pour laquelle
elle longe le bracelet et est confondue avec lui ou dans
une seconde position pour laquelle elle s'écarte du bra-
celet et se dresse sur lui.
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Description

[0001] La présente invention est relative à une mon-
tre-bracelet contenant un dispositif téléphonique apte à
recevoir et à émettre des messages radiodiffusés reçus
et émis par une antenne.
[0002] On a maintes fois proposé de joindre à une
montre-bracelet un appareil téléphonique adapté pour
recevoir et émettre des signaux électromagnétiques à
haute fréquence. L'expansion continue des systèmes
de communication radio fréquence, notamment des
systèmes de téléphonie mobile, conduit à une demande
grandissante d'équipements de communication porta-
tifs de plus en plus compacts et légers. Parallèlement
aux avancées technologiques qui ont permis le déve-
loppement de circuits électroniques et de circuits radio
fréquence de faible taille et le développement de source
d'énergie performante, il a déjà été proposé des anten-
nes de faible profil adaptées pour être montées sur des
unités portatives de communication.
[0003] Par exemple le document EP 0 186 804 décrit
une montre-bracelet comprenant une boîte et un brace-
let associé à cette boîte. La boîte comprend un circuit
électrique muni d'un circuit intégré et un dispositif d'af-
fichage, la boîte étant fermée par une glace. Le bracelet
comporte deux lamelles formées dans une matière plas-
tique souple et un conducteur formant antenne, disposé
entre ces deux lamelles. Une des lamelles comprend
une zone épaisse, de forme bombée dans laquelle est
pratiqué un trou transversal destiné à recevoir une bar-
rette qui sert d'articulation du bracelet sur la boîte.
[0004] De façon semblable, le document US
4,754,285 décrit une antenne qui serpente dans le bra-
celet d'un instrument porté au poignet.
[0005] La montre-bracelet décrite dans le document
EP 0 339 482 propose non plus une antenne incorporée
au bracelet, mais bobinée autour de la boîte de montre.
[0006] Dans tous les exemples cités ci-dessus, l'an-
tenne est disposée à proximité immédiate du poignet du
porteur de l'instrument et lui colle à la peau en quelque
sorte. Il s'ensuit que le signal radio fréquence disponible
est absorbé en partie par la masse que représente le
poignet ce qui diminue l'amplitude du signal utile parve-
nant au dispositif téléphonique. On comprendra dès lors
que l'appareil ne peut bien fonctionner que s'il se trouve
dans une zone à fort signal, ce qui limite l'étendue géo-
graphique dans laquelle cet appareil fonctionne avec
sécurité.
[0007] Pour pallier l'inconvénient décrit ci-dessus et
par conséquent accroître l'amplitude du signal reçu ou
émis par le dispositif à radio fréquence, la montre-bra-
celet de la présente invention est remarquable en ce
sens que son antenne est intégrée dans une languette
dont une des extrémités est attachée au bracelet ou à
la boîte de montre, cette languette pouvant être dispo-
sée dans au moins deux positions, une première posi-
tion pour laquelle elle longe au moins partiellement le
bracelet et est confondue avec lui et une seconde posi-

tion pour laquelle elle s'écarte du bracelet et se dresse
dans le plan contenant le cercle défini par le bracelet
lors du porter.
[0008] Dans un mode d'exécution préféré de l'inven-
tion, l'extrémité de la languette est attachée à la boîte
au moyen d'une articulation située au-dessus de l'en-
droit où le bracelet prend naissance sur la boîte de mon-
tre.
[0009] Les caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront maintenant de la description
qui va suivre, faite en regard du dessin annexé et don-
nant, à titre d'exemple explicatif, mais nullement limita-
tif, une forme avantageuse de réalisation de l'invention,
dessin dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective de la montre-
bracelet de l'invention, cette montre étant équipée
d'une languette intégrant une antenne;

- la figure 2 est une coupe dans la montre illustrée à
la figure 1, la languette étant montrée dressée sur
le bracelet;

- la figure 3 est une coupe dan la montre illustrée à
la figure 1, la languette étant montrée confondue
avec le bracelet, et

- la figure 4 est une vue en plan illustrant d'une part
l'articulation de la languette et d'autre part les con-
nexions reliant l'antenne au dispositif électronique
situé à l'intérieur de la boîte de montre.

[0010] La figure 1 est un dessin en perspective illus-
trant la montre-bracelet 1 de l'invention. Elle se compo-
se d'une boîte 2 et d'un bracelet 6. Dans une version
préférée de l'invention la boîte 2 et le bracelet 6 sont
faits d'une pièce en matière plastique semi-rigide. Outre
les composants nécessaires à la fonction garde-temps,
la boîte contient un dispositif téléphonique 3 apte à re-
cevoir et à émettre des messages radiodiffusés. Le dis-
positif téléphonique 3, non apparent à la figure 1, est
esquissé à la figure 4. La boîte contient encore d'autres
éléments indispensables à la fonction téléphone, mais
non représentés ici. On trouvera dans le document EP
0 899 635 la manière d'intégrer un écouteur et un mi-
crophone à la boîte de montre. De nombreux autres do-
cuments décrivent l'intégration d'un clavier à ladite boî-
te. Les messages radiodiffusés sont reçus et émis par
une antenne 4 qui va être maintenant décrite en détail
puisqu'elle constitue l'objet principal de la présente in-
vention.
[0011] Comme on le voit sur les figures 1, 2 et 3, l'an-
tenne 4 est intégrée dans une languette 5. L'antenne 4
est un film ou une feuille métallique prise en sandwich
entre deux éléments 35 et 36 constituant la languette 5.
L'élément 36 peut être une feuille de capton soudée
sous l'élément 35 constitué par exemple d'une matière
plastique polyimide.
[0012] Les figures montrent encore qu'une des extré-
mités 7 de la languette 5 est attachée à la boîte 2 au-
dessus de l'endroit où le bracelet 6 prend naissance.
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Selon une variante de réalisation, la languette pourra
bien entendu être attachée directement au bracelet 6.
Ainsi construite et attachée, on comprendra que la lan-
guette 5 peut être disposée dans au moins deux posi-
tions. La première position est illustrée à la figure 3 où
la languette 5 longe au moins partiellement le bracelet
6 et se trouve confondue avec lui. Par confondu, on en-
tend que les faces en regard de la languette 5 du brin
de bracelet associé se trouvent appliquées l'une contre
l'autre. La seconde position est illustrée sur les figures
1 et 2 où la languette 5 s'écarte du bracelet 6 et se dres-
se au-dessus dans le plan contenant le cercle défini par
le bracelet lors du porter.
[0013] La façon d'attacher la languette à la boîte ou
au bracelet ainsi que l'endroit où a lieu cette attache, en
particulier sur le bracelet, peuvent être imaginés de di-
verses manières. Hormis les manières retenues de pré-
férence ici et illustrées par les figures, on peut envisager
une attache qui utiliserait par exemple un film plastique
semi-rigide, de même qu'un lien d'attache qui se situe-
rait, par exemple, à mi-distance entre la boîte et un fer-
moir équipant deux brins du bracelet.
[0014] Cependant, dans le mode d'exécution préféré
de l'invention illustrée par les figures, on s'aperçoit que
l'extrémité 7 de la languette 5 est attachée à la boîte 2
au moyen d'une articulation située au-dessus de l'en-
droit 8 où le bracelet prend naissance sur la boîte 2. Cet
endroit 8 peut se trouver à midi, comme montré en figure
1, ou à six heures.
[0015] Plus spécifiquement, les figures indiquent que
l'articulation consiste en une barrette 9, dont la fonction
est semblable à celle mise en oeuvre pour attacher un
bracelet à une boîte. Dans ce but et comme on le voit
bien en figure 4, la boîte 2 ou, plus exactement, l'endroit
8 où le bracelet 6 prend naissance sur la boîte 2, est
muni de quatre cornes 17, 18, 19 et 20 percées chacune
d'un trou référencé respectivement 10, 11, 12 et 13.
Pour sa part, l'extrémité 7 de la languette 5 présente
trois gonds 21, 22 et 23 percés chacun d'un trou réfé-
rencé respectivement 14, 15 et 16. Une fois les gonds
introduits entre les cornes, tous les trous qu'ils compor-
tent se trouvent situés en enfilade et la barrette 9 peut
être introduite pour réaliser l'articulation attendue. On
fera remarquer ici que l'articulation en question pourrait
ne présenter que deux cornes coopérant avec un seul
gond.
[0016] La figure 4 montre la boîte 2 contenant le dis-
positif téléphonique 3 et la languette 5 dans laquelle est
intégrée l'antenne 4. La languette 5 est articulée sur la
boîte 2 à l'endroit 8 où prend naissance le bracelet et
cela au moyen de la barrette 9. Il s'agit donc de relier le
dispositif téléphonique 3 à l'antenne 4 en traversant l'ar-
ticulation décrite plus haut. Pour ce faire, le dispositif
téléphonique 3 est relié à l'antenne 4 au moyen d'une
première lame 24 connectée en 42 audit dispositif et
d'une seconde lame 25 connectée en 41 à ladite anten-
ne. La figure 4 montre que les lames 24 et 25 se font
face dans un plan perpendiculaire à l'axe 26 qui présen-

te la barrette 9. Pour cela une portion de la lame 25 est
repliée perpendiculairement au plan de la figure 4 pour
faire face à l'autre lame 24. Les lames 24 et 26 sont ainsi
en contact tournant l'une sur l'autre et assurent la liaison
entre l'antenne 4 et le dispositif téléphonique 3.
[0017] Plus particulièrement, la figure 4 montre que
la première lame 24 longe la corne 19 de la boîte 2 et
que la seconde lame 25, dans sa partie repliée, longe
le gond 22 de la languette 5 à l'endroit où la corne 19
tourne contre le gond 22. Pour assurer un contact élas-
tique entre les deux lames, la figure 4 montre que la cor-
ne 19 est pourvue d'un évidement 40 situé au dos de la
lame 24 ce qui assure un bon contact tournant entre la
lame 25 et la lame 24, cette dernière étant réalisée en
un matériau élastique. Pour assurer un passage étan-
che de la lame 24 de l'intérieur à l'extérieur de la boîte
2, cette lame peut être surmoulée avec le matériau de
la boîte ou être collée à cette boîte comme indiqué en
référence 43 de la figure 4.
[0018] La figure 4 montre une autre lame 44 sortant
de la boîte 2 et longeant la corne 18 de cette boîte. Cette
lame 44 est connectée en 45 à la masse du dispositif
téléphonique 3. Elle est utilisée pour contrôler le bon
fonctionnement du dispositif 3 avant que la languette 5
ne soit attachée à la boîte 2.
[0019] Si l'on se réfère maintenant aux figures 2, 3 et
4, on s'aperçoit que l'articulation est pourvu d'un systè-
me à crans qui permet de maintenir la languette 5 dans
la première ou la seconde position. Pour maintenir cette
languette 5 dans la première position confondue avec
le bracelet 6, les figures 3 et 4 montrent que la lame 24
est munie d'une goutte 27 maintenue dans un cran 29
pratiqué dans le gond 22. Pour maintenir la languette 5
dans la seconde position dressée au-dessus du brace-
let, la goutte 27 coopère avec un autre cran 28 pratiqué
dans le gond 22 (voir figure 2).
[0020] Si l'on veut s'assurer d'une bonne application
de la languette 5 contre le bracelet 6 quand cette lan-
guette est en position confondue avec le bracelet on
peut, comme montré seulement en figure 2, munir la lan-
guette 5 d'un crochet 30 arrangé pour coopérer avec un
cran 31 disposé dans le bracelet 6.
[0021] On a expliqué plus haut que la languette 5 por-
tant l'antenne 4 est dressée en seconde position pour
diminuer l'influence du corps du porteur et améliorer ain-
si l'amplitude du signal radio fréquence recueilli par l'an-
tenne. La position dressée de la languette peut aussi
correspondre à un état dit de communication du dispo-
sitif téléphonique 3, état pour lequel une pleine puissan-
ce d'alimentation lui est conférée. Au contraire de cela,
la position repliée de la languette peut aussi correspon-
dre à un état dit de veille du dispositif 3, état pour lequel
une puissance réduite d'alimentation lui est conférée,
cette puissance étant juste suffisante pour maintenir le
dispositif 5 à l'écoute d'un message entrant. Pour réali-
ser la commutation de l'état de veille à l'état de commu-
nication, le bracelet 6 peut être pourvu d'un dispositif 33
(voir figure 1) sensible à la proximité d'un élément 32
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incorporé dans la languette 5. Le dispositif 33 pourrait
être une sonde de Hall et l'élément 32 un aimant.
[0022] Les quatre figures qui illustrent cette descrip-
tion montrent que la languette 5 est arrangée pour se
superposer au bracelet 6 quand ladite languette se trou-
ve dans sa première position où elle se confond avec le
bracelet. Dans ce but, le bracelet présente, à l'endroit
de la superposition une épaisseur réduite d'une quantité
sensiblement équivalente à l'épaisseur de la languette
5 comme le montrent les figures en coupe 2 et 3. Ce-
pendant l'invention n'est pas limitée à une superposition
mais pourrait être une juxtaposition. A cet effet la lan-
guette 5 pourrait être de même épaisseur que le brace-
let et être disposée à côté de lui, l'essentiel résidant
dans le fait que la languette longe au moins partielle-
ment le bracelet dans une première position et s'en
écarte vers le haut dans une seconde position.

Revendications

1. Montre-bracelet (1) pourvue d'une boîte (2) conte-
nant un dispositif téléphonique (3) apte à recevoir
et à émettre des messages radiodiffusés reçus et
émis par une antenne (4), caractérisée par le fait
que cette antenne (4) est intégrée dans une lan-
guette (5) dont une (7) des extrémités est attachée
au bracelet (6) ou à la boîte (2), cette languette pou-
vant être disposée dans au moins deux positions,
une première position (figure 3) pour laquelle elle
longe au moins partiellement le bracelet et est con-
fondue avec lui et une seconde position (figure 1 et
figure 2) pour laquelle elle s'écarte du bracelet et
se dresse dans le plan contenant le cercle défini par
le bracelet lors du porter.

2. Montre-bracelet selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que l'extrémité (7) de la languette (5)
est attachée à la boîte (2) au moyen d'une articula-
tion située au-dessus (8) de l'endroit où le bracelet
prend naissance sur la boîte (2).

3. Montre-bracelet selon la revendication 2, caractéri-
sée par le fait que la languette (5) est arrangée pour
se superposer au bracelet (6) quand elle se trouve
dans sa première position (figure 3), le bracelet pré-
sentant à l'endroit de la superposition une épais-
seur réduite d'une quantité sensiblement équiva-
lente à l'épaisseur de la languette.

4. Montre-bracelet selon la revendication 2, caractéri-
sée par le fait que l'articulation consiste en une bar-
rette (9) traversant des trous (10, 11, 12, 13; 14, 15,
16) pratiqués en enfilade à la fois dans des cornes
(17, 18, 19, 20) dont la boîte (2) est pourvue et dans
des gonds (21, 22, 23) que présente l'extrémité (7)
de la languette (5), le dispositif téléphonique (3)
étant relié à l'antenne (4) au moyen d'une première

lame (24) connectée audit dispositif et d'une secon-
de lame (25) connectée à ladite antenne, ces lames
(24, 25) se faisant face dans un plan perpendiculai-
re à l'axe (26) de la barrette (9), lesdites lames étant
en contact tournant l'une sur l'autre.

5. Montre-bracelet selon la revendication 4, caractéri-
sée par le fait que la première lame (24) longe une
corne (19) de la boîte (2) et que la seconde lame
(25) longe un gond (22) de la languette (5) à l'endroit
où ladite corne et ledit gond tournent l'une contre
l'autre.

6. Montre-bracelet selon la revendication 2, caractéri-
sée par le fait que l'articulation est pourvue d'un sys-
tème à crans (27, 28, 29) permettant de maintenir
la languette (5) dans la première ou la seconde po-
sition.

7. Montre-bracelet selon la revendication 2, caractéri-
sée par le fait que la languette (5) est pourvue d'un
crochet (30) coopérant avec un cran (31) disposé
dans le bracelet (6).

8. Montre-bracelet selon la revendication 2, caractéri-
sée par le fait que le bracelet (6) est pourvu d'un
dispositif (32, 33) permettant de commuter le dis-
positif téléphonique (3) d'un état de veille à un état
de communication selon que la languette (5) se
trouve respectivement dans la première ou la se-
conde position.
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